
TITRE DE 

TRANSPORT 

GRATUIT
RéSERvé Aux 

BénéFICIAIRES

dES MInIMA 

SoCIAux

organismes sociaux
auprÈs desQueLs La 
demande de titre gratuit 
fiL + doit Être faite

• M.D.S (Maison départementales des solidarités)
•  C.C.A.S (Centre Communal d’Action Sociale)

•  C.M.S. (Centre Médico Social)

•  Mission Locale

•   Service Territorial Personnes Âgées - 
Personnes Handicapées du conseil général

•  Foyer d’accueil

Attention !
Aucune demande ne pourra être traitée 
directement par le service Transports du 
ST2B, vous devez vous rendre impérativement 
dans un organisme social qui instruira votre 
demande.

Après le traitement de votre demande par l’organisme
social instructeur, le formulaire accompagné des 
justifi catifs et de la photo d’identité (si vous n’avez pas 
encore de carte), est à retourner à l’adresse ci-dessous :

Syndicat de Transport 
du Bassin de Briey (ST2B)

15 rue du Temple, Briey
54150 vAL dE BRIEy

Tél. 03 82 33 89 25

UNE FOIS VOTRE DROIT 
AU TRANSPORT ATTRIBUÉ,
DEUX SOLUTIONS

Vous n’avez pas encore de carte* :
votre carte  Fil+ vous sera adressée 
à votre domicile par le ST2B.
Sur cette carte fi gurera votre titre 
Fil + qui vous permettra de voyager 
gratuitement pendant un an sur 
le réseau Le Fil.

*n’oubliez pas de joindre une photo 
d’identité au dossier.

Vous avez déjà une carte SimpliCités ou 
une carte du réseau Le Fil’ :
Si la carte est dans notre base, le contrat 
Fil + sera télédistribué et il se chargera 
sur la carte dans les cars ou en agence.

1

2 



Le titre de transport 
gratuit fiL +  
permet aux bénéficiaires 
des minima sociaux  
de voyager gratuitement 
sur Le réseau Le fiL

demande de titre gratuit
fiL +

Merci d’écrire en lettres majuscules et à l’encre noire

Fait à ........................................

Le .............................................

Signature :

Qui est concerné ?
Toutes les personnes se trouvant dans l’une des 
situations ci-dessous :

•  bénéficiaire du minimum vieillesse et ses ayants 
droit (joindre le dernier avis d’imposition),

•  bénéficiaire du RSA Socle et Socle majoré et les 
conjoints et enfants (joindre le justificatif de la 
Caisse d’allocations familiales CAF),

•  bénéficiaire de l’Allocation adulte handicapé 
(AAH) et ses ayants droits,

•  bénéficiaire de l’Allocation de solidarité 
spécifique (ASS),

•  personne de - de 26 ans ayant un revenu 
inférieur ou égal au RSA Socle (joindre le 
dernier avis d’imposition),

•  demandeur d’asile (joindre une autorisation 
provisoire de séjour, et une attestation du 
montant de l’aide).

Toute personne vivant maritalement avec un bénéficiaire 
doit fournir une déclaration de concubinage ou de 
PACS pour pouvoir bénéficier de Fil+ comme ayant 
droit.

Mode d’attribution de Fil +

Fil + (ancienne formule Ted’+)
est un titre de transport gratuit 

de transport nominatif  
et strictement personnel.

Il est valable un an puis renouvelable sur 
présentation d’une nouvelle demande avec un 
justificatif actualisé.

Les ayants droit du demandeur peuvent aussi 
bénéficier de ce contrat.

En revanche, les enfants ayants droit du 
bénéficiaire ne peuvent pas utiliser ce titre de 
transport pour se rendre à leur établissement 
scolaire. Mais ils peuvent bénéficier du transport 
scolaire gratuitement et doivent s’inscrire 
obligatoirement sur le site Internet www.st2b.fr 

Pièces à fournir  
au ST2B :

     le formulaire ci-joint instruit par le service 
social compétent

    l’attestation de la prestation qui ouvre droit
    les justificatifs de ressources
     une photo d’identité si vous n’avez pas encore 

de carte.

En cas de perte, de vol ou de carte 
défectueuse, le duplicata sera facturé 15€.
Toute demande de titre Fil + transmise sans 
justificatif ne pourra être traitée.

   1èRE dEMAndE,        REnouvELLEMEnT         duPLICATA

 MonSIEuR               MAdAME

CADRE RÉSERVÉ À L’ORGANISME SOCIAL INSTRUCTEUR
Toute demande de Fil + sans justificatif ne pourra être traitée.

noM.....................................................................................................................................

PRénoM ............................................................................................................................

dATE dE nAISSAnCE ..................................................................................................  

AdRESSE ...........................................................................................................................

CodE PoSTAL .....................................vILLE ..............................................................

TéL :  ...................................................................................................................................

E-MAIL ................................................................................................................................

Le demandeur perçoit :

 AAH

 MInIMuM vIEILLESSE

 RSA SoCLE

 RSA SoCLE MAjoRé

  REvEnu InFéRIEuR ou égAL  
Au RSA Socle pouR leS - de 26 AnS

  ASS

    AuTRE :  
 ......................................

L’oRgAnISME SoCIAL InSTRuCTEuR EST :

  MAIRIE        C.C.A.S.       MISSIon LoCALE        C.M.S.        PAPH

  AuTRE ...........................................................................................................................

noM dE L’InSTRuCTEuR : 

 ........................................................................................

dATE dE LA dEMAndE : .....................................

Le demandeur est :

 BénéFICIAIRE

  AyAnT dRoIT :  
nom du bénéficiaire 
 ......................................  
 ......................................

 dEMAndEuR d’ASILE

uniquement
pour Les personnes

ne possédant pas
de carte Le FiL

coLLez ici
voTRE PHoTo d’IdEnTITé
dE FoRMAT 3,5 x 4,5 CM

CouLEuR SuR Fond CLAIR,
non déjà utiLisée

non scannée
non photocopiée

(pas d’agraFe  
ni de scotch)

CACHET dE L’oRgAnISME

si vous ne possédez  
pas de carte FIL +


